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Pôle Politique du travail 
Département santé sécurité au travail 
 
  

Lyon, le 1er décembre 2022 
 
 
 

  

Objet : Attestation d’habilitation pour le suivi des travailleurs intervenant dans les installations 
nucléaires de base. 
 
 
 
 
La DREETS atteste que le service de prévention et de santé au travail AST BTP de l’Ain agréé en 
date du 19 octobre 2020 pour une durée de cinq ans est également habilité à assurer la surveillance 
médicale des travailleurs des entreprises extérieures intervenant dans les installations nucléaires de 
base. 
 
 

Il appartient au service de faire réaliser ce suivi par des médecins du travail ayant suivi le cursus de 
formation théorique et pratique prévu par la réglementation. 
 

 
Fait pour valoir ce que de droit. 
 

 
 
La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités, 
 
Par délégation, 
 
Le Chef du pôle politique du travail 
 
 
 
 
 
Régis GRIMAL 
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